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Conseil municipal du 30 novembre 2021 

Absents excusés : GERBER Annie, MOULINIER Nathalie, QUINT Mickaël. 

Absente : BOSC Sandrine. 

Suite à la démission de Marie-Noëlle DURAND-DESOUCHE pour des raisons 

d’organisation professionnelle. Madame le Maire accueille Catherine THIOU au sein du 

Conseil Municipal. 

Suppression du 4ème poste d’adjoint : Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 

L.2121-4, R.2121-2 et R.2121-4 ; 

Vu le Code électoral, notamment son article L.270 ; 

Vu la délibération n° 2020-12 du 26 mai 2020 portant création de quatre postes d’adjoint 

au Maire ; 

Vu l’arrêté du 15 juin 2020 portant délégation de fonction aux élus ; 

Vu la lettre de démission de Madame Marie-Noëlle DURAND-DESOUCHE enregistrée en 

mairie le 25 octobre 2021 ; 

Vu l’acceptation de la démission de Madame Marie-Noëlle DURAND-DESOUCHE par 

Madame la Préfète le 10 novembre 2021 ; 

Considérant que Monsieur Jean-Marie GOMBEAU occupera de fait le rang de 

3ème adjoint ; 

Considérant la nécessité d’actualiser le tableau du Conseil Municipal ; 

Après l’exposé de Madame le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

A l’unanimité des membres présents et représentés, 
DECIDE 

- De supprimer le 4ème poste d’adjoint au Maire. 

- D’actualiser le tableau du Conseil Municipal comme annexé à la présente délibération. 
 

 

Modification de la composition des commissions communales : 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article 2121-

22,  

Le Conseil Municipal a procédé, lors de la séance sus-indiquée,  

A l’unanimité des membres présents et représentés, à la modification de la composition 

des commissions communales suivantes :  

Enfance, jeunesse et vie scolaire : BURGAUD Monique, BOUDOT Didier, CRÉPINEAU 

 Laurent, FEUGNET Lydie, GOMBEAU Jean-Marie, LAMOUROUX Marie-Françoise, 

MOULINIER Nathalie et PAILLÉ Cécile. 

Voirie et matériel communal : BOUDOT Didier, GOMBEAU Jean-Marie, RAMBEAUD 

Jacques, SABY Jean-Christophe, DARNAJOU Patrick et QUINT Michaël. 

Sports et équipements sportifs : GOMBEAU Jean-Marie, BOULOUNAUD Damien, 

BURGAUD Monique, CHAMBON Thomas et CRÉPINEAU Laurent. 

Bâtiments et sécurité des bâtiments : GOMBEAU Jean-Marie, BOUDOT Didier, 

BOULOUNAUD Damien, BURGAUD Monique, CHAMBON Thomas, DARNAJOU Patrick, 

RAMBEAUD Jacques et SABY Jean-Christophe. 

 

DÉLIBÉRATIONS 



Communication, culture et tourisme : HENRY Catherine, BURGAUD Monique, 

BOULOUNAUD Damien, DARNAJOU Patrick, LAMOUROUX Marie-Françoise, RAMBEAUD 

Jacques, QUINT Michaël, CHAMBON Thomas, CRÉPINEAU Lauren, DELBECK Pascal, 

FEUGNET Lydie, GERBER Annie, MOULINIER Nathalie et THIOU Catherine 

Solidarité et gestion de crises : BURGAUD Monique, BOULOUNAUD Damien, 

DELBECK Pascal, GOMBEAU Jean-Marie, LAMOUROUX Marie-Françoise et 

Jacques RAMBEAUD. 

Environnement et développement durable : GOMBEAU Jean-Marie, BOUDOT Didier, 

CRÉPINEAU Laurent, DARNAJOU Patrick, DELBECK Pascal, BOUDOT Didier, GERBER Annie 

PAILLÉ Cécile, SABY Jean-Christophe et QUINT Michaël. 
 

CNP Assurances : Contrat d’assurance - Incapacité de travail : Madame le 

Maire informe les membres du Conseil Municipal que la commune a 

demandé une proposition d’assurance à C.N.P. Assurances, pour la couverture 

des risques incapacités du personnel. La prime annuelle afférente à ce contrat inclut les 

frais de gestion, laquelle a été confiée par voie de convention au Centre de Gestion de 

la Fonction Publique Territoriale de la Gironde, sans surcoût pour la 

collectivité. 

Le texte de cette proposition est soumis aux conseillers auxquels il est demandé de 

souscrire et d’autoriser Madame le Maire à signer toutes les pièces correspondantes. 

Le Conseil Municipal DECIDE : 

- De souscrire au contrat assurance du personnel proposé par C.N.P. Assurances pour 

une durée d’une année ; 

- D’autoriser Madame le Maire à signer toutes pièces relatives à ce contrat. 

 

Subvention voyage pédagogique à Nantes, du 23 au 25 mai 2022, par 

les élèves du collège de Lussac 
Vu la demande formulée par Madame Lydie FEUGNET, Référente culturelle du collège 

de Lussac, en date du 1er octobre 2021, d’attribution d’une aide pour un voyage 

pédagogique à Nantes du 23 au 25 mai 2022 par les élèves du collège,  

Sur proposition de Madame le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

A la majorité de ses membres présents et représentés, avec 17 voix POUR et 1 abstention 

(Lydie FEUGNET de par son engagement sur ce projet de voyage) 

DECIDE d’allouer une subvention de soixante-dix euros (70,00 €) par enfant, soit deux 

cent quatre-vingts (280,00 €) au total, somme qui sera inscrite à l’article 6574 du budget 

2021. Les enfants concernés étant : LEYSALLE Estéban, LOMENIE Lily, MIELVAQUE Kylian et 

STIEVENART Lisa Lou. 
 

Interdiction des plastiques à usage unique 
Considérant la directive européenne qui reconnaît que la crise de la pollution 

plastique justifie l’adoption de mesures fortes visant à réduire à la source notre 

consommation de plastique et impliquant l’interdiction à 2021 de 8 produits plastiques à 

usage unique : gobelets, bâtonnets de ballons gonflables, bâtonnets de cotons tiges, 

emballages de fast-food, pailles, touillettes en plastique, mélangeurs de cocktails, 

assiettes et couverts ; 

Considérant que l’État français a intégré la traduction de ces mesures européennes au 

niveau national : Loi de Transition écologique pour la croissance verte (interdiction des 

pailles, touillettes, assiettes plastiques en 2020) et Loi EGAlim (interdiction des piques à 

steak, couvercles à verres jetables, pots de glace, saladiers et boîtes en 2020, 

interdiction d’utiliser des contenants en plastique dans les cantines au 1er janvier 2025) ; 

 

 



Considérant que ces mesures ont une traduction réglementaire dans l’article L541-10-5 

du code de l’environnement qui pose qu’au plus tard le 1er janvier 2020, il est mis fin à la 

mise à disposition des gobelets, verres et assiettes jetables de cuisine pour la table, 

pailles, couverts, piques à steak, couvercles à verres jetables, plateaux-repas, pots à 

glace, saladiers, boîtes et bâtonnets mélangeurs pour boissons en matière plastique, 

sauf ceux compostables en compostage domestique et constitués, pour tout ou partie, 

de matières biosourcées ; 

Au plus tard le 1er janvier 2025, il est mis fin à l'utilisation de contenants alimentaires de 

cuisson, de réchauffe et de service en matière plastique dans les services de 

restauration collective des établissements scolaires et universitaires ainsi que des 

établissements d'accueil des enfants de moins de six ans. Dans les collectivités 

territoriales de moins de 2 000 habitants, le présent alinéa est applicable au plus tard le 

1er janvier 2028 ; 

Au plus tard le 1er janvier 2020, il est mis fin à l'utilisation de bouteilles d'eau plate en 

plastique dans le cadre des services de restauration collective scolaire ; 

Considérant le danger que représente le plastique pour la santé des êtres humains et 

pour la faune et la flore, notamment pour la biodiversité marine touchée par les rejets 

de plastique en mer qui sont la cause d’une mortalité importante de la faune en raison 

des cas d’emprisonnement par le plastique ou d’ingestion ;  

Considérant de manière plus globale la gestion des déchets et en lien avec l’enjeu 

plastique, la loi pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 

votée le 8 août 2016 dont les ambitions rejoignent celles portées par la Convention sur la 

diversité biologique et qui s’inscrit dans la perspective des deux objectifs du 

Développement durable des Nations Unies dédiés à la préservation de la vie aquatique 

et de la vie terrestre ;  

Considérant le travail des scientifiques qui a démontré que le rythme des disparitions 

d’espèces s'est accéléré depuis les années cinquante, au point d’être une centaine de 

fois plus rapide qu’au cours du XIXe siècle permettant d’affirmer que nous sommes 

entrés dans une « sixième extinction » ; 

Considérant que la France fait partie des dix nations qui abritent le plus d'espèces 

menacées avec un chiffre de 1 200 pour le seul territoire métropolitain ; 

Considérant que la taille du “7e continent” formé par des déchets plastiques dans le 

Pacifique Nord découvert en 1997 dépasse désormais la taille de la France ; 

Considérant que plus récemment de nombreuses villes ont fait le choix de mener des 

actions pour bannir le plastique sur leur territoire : San Francisco, Parme, Roubaix, Paris, 

Grenoble etc. ; 

Considérant la stratégie politique du SMICVAL, IMPACT, pour un basculement du 

territoire dans une démarche ZERO WASTE, votée à l’unanimité par l’Assemblée 

Générale le 30 avril 2019 ; 

Considérant qu’incarnant « l’agir local » de la transition écologique, les communes sont 

des acteurs clés pour réduire à la source les emballages et des leviers majeurs à la 

réduction de la pollution plastique. Informer, sensibiliser, mobiliser les entreprises, les 

administrations, les associations, les citoyens sont fondamentaux pour accompagner 

cette transition et impulser des changements de comportements ; 
 

La commune de Montagne s’engage à respecter la réglementation à venir soit : 
 

• Interdire l’utilisation du plastique à usage unique dans toutes ses activités (gobelets, 

bâtonnets de ballons gonflables, emballages de fast-food, pailles, piques à steak 

touillettes en plastique, mélangeurs de cocktails, assiettes et couverts) ; 
 



• De renforcer la vigilance auprès des acteurs du territoire sur le respect des obligations 

qui pèsent sur eux concernant le plastique (assiettes, gobelets, pailles, pots de glaces 

etc.). Il s’agira également d’inciter les acteurs qui occupent l’espace public 

(marchés, terrasse, manifestations etc.) à interdire l’utilisation de pailles, gobelets, 

touillettes, emballages de fast-food, mélangeurs de cocktails, piques à steak, pots de 

glace, saladiers et boîtes en plastique à usage unique. 

Considérant que la réglementation actuelle n’est pas assez contraignante pour 

répondre aux enjeux cités ci-dessus ; 
 

La commune de Montagne s’engage à : 
 

• Élargir l’interdiction de la mise à disposition de bouteilles d’eau plastiques dans les 

cantines scolaires au 01/01/2022 à toutes les activités et événements communaux : 

réunions internes, conseils municipaux, manifestations, équipements sportifs/culturels 

etc.  

• D’une manière générale, les contenants jetables à usage unique n’étant pas une 

solution pérenne, même biosourcés ou biodégradables, l’usage unique sera interdit. 

Le réutilisable sera alors privilégié à chaque occasion. 

• De mettre en conformité les cantines scolaires (stopper l'utilisation de contenants 

alimentaires de cuisson, de réchauffe et de service en matière plastique) plus 

rapidement que la programmation fixée par la loi, soit au 1er janvier 2022, même dans 

les collectivités territoriales de moins de 2000 habitants.  

Révision du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

La réflexion et la révision du PLUi sont lancées. Cela permettra d’urbaniser certaines 

zones actuellement inconstructibles et de construire des maisons. 
 

Urbanisme 

A compter du 1er janvier 2022, toutes les demandes d’autorisation d’urbanisme pourront 

se faire par voie électronique par le service en ligne : e-permis.fr. 
 

Maison de santé pluridisciplinaire 

La consultation du maître d’œuvre est en cours. La date limite de réception des 

candidatures est fixée au 06 décembre 2021 à 12h00. 
 

L’Etablissement Public Foncier est actuellement en négociation avec la pharmacienne 

Mme Corinne VERDUGER pour la vente d’une partie du terrain en vue de la 

construction d’une pharmacie. 
 

La maison de santé comportera plusieurs professionnels de santé : médecins, infirmiers, 

kinésithérapeute, dentiste et ostéopathe. 
 

Marie-Françoise LAMOUROUX signale que les deux médecins de Montagne trouvent la 

sortie sur la rue dangereuse. Madame le Maire indique que ce point sera étudié par le 

maître d’œuvre retenu pour cette opération. 
 

Subventions communales : Madame le Maire a reçu les remerciements de deux 

associations pour l’attribution d’une subvention qui leur a été versée : Le Souvenir  

Français et l’UNC. 
 

Vœux 2022 : A ce jour, ils sont toujours prévus conjointement avec la Communauté de 

Communes du Grand Saint-Émilionnais sous réserve du contexte sanitaire. 
 

Remerciement condoléances : Les familles CHATONNET, NICOLETTI et GADENNE ont 

remercié  Madame le Maire pour ses condoléances. 

 

 

QUESTIONS ET AVIS DIVERS 



Madame le Maire donne la parole aux représentants des commissions 

communales et syndicats. 

 

Enfance, jeunesse et vie scolaire : Monique BURGAUD et Lydie FEUGNET  

Les enfants de l’école ont participé à un concours avant les vacances de la 

Toussaint organisé par le prestataire de restauration scolaire « L’Aquitaine de 

Restauration » et les agents de l’école, ils ont gagné le premier prix : un hôtel à insectes 

que Madame le Maire a remis aux enfants à la rentrée. Il a été installé par un agent 

communal sur un arbre au niveau du jardin près de la cantine. 
 

Le 30 novembre dernier a eu lieu un conseil des délégués à l’école. Plusieurs idées vont 

pouvoir être mises en place dont : 

 La peinture de piquets de bois pour décorer « les pots à crayons » installés devant 

l’entrée de la maternelle. 

 La rotation par moitié des secteurs de la cour des élémentaires pour que chaque 

enfant puisse bénéficier des installations (table de ping-pong, marelle, etc…) pendant 

les temps de récréation. 

 Installer des boules à graisse pour les oiseaux dans les arbres de la cour de récréation 

des élémentaires 

 Refaire une journée déguisée au moment du carnaval 
 

Une boîte aux lettres du père noël a été installée devant la mairie et a accueilli 

77 lettres qui ont été transmises à Libourne. 
 

Conseil des Jeunes : Il a eu lieu le 27 novembre dernier avec comme action principale 

la préparation de la visite du Sénat à Paris, le 1er mars 2022 à l’invitation de la Sénatrice 

Mme Nathalie DELATTRE.  
 

La visite de la Tour Eiffel est programmée pour l’après-midi. Lors du marché de noël, les 

jeunes tiendront un stand pour financer cette visite. 

L’argent obtenu lors de la tenue d’un stand à l’occasion du tour de France, a permis 

d’acheter des livres qui seront installés dans les boîtes à lire de la commune.  
 

Solidarité et gestion de crises : Monique BURGAUD indique ne pas avoir été 

sollicitée et rappelle que le territoire du Grand Saint-Émilionnais dispose d’un Bus 

France Services qui accompagne les administrés dans toutes leurs démarches 

administratives (Impôts, CAF, MSA et Pôle Emploi,…). Un numéro est d’ores et déjà ouvert 

pour les personnes ayant besoin d’informations sur le véhicule et/ou sur l’Action Sociale 

de la Communauté de Communes : 06 73 83 12 56. 
 

Voirie et matériel communal : Didier BOUDOT  

Programme voirie 2022 : Les routes susceptibles de bénéficier de travaux de 

réfection, en attente des devis, sont : Routes de Labatut, de Saint-Christophe, 

des Vallons, de Guillou, de la Croix de Naud, Impasses de Gardat, de Mouchet, 

Chemins du Sacristain et de Laumure. 

Réfection du réseau d'eau potable à Guitard : Les travaux sont terminés ainsi que 

la traversée de route avec un aquadrain route des Vallées au niveau de chez 

M. Rodolphe GUIMBERTEAU. 

Les abords de la SUEZ sont en cours d’aménagement, le goudronnage a été réalisé. 

Carrefour de Goujon : Le département réalise l’aménagement de deux « tourne-à-

gauche » ainsi que l’installation de 2 abris bus. La vitesse sera limitée à 50 km/heure. Une 

jardinière a été installée sur le domaine public devant la propriété de M. SOUILLARD 

pour éviter l’accumulation de poubelles. 



La pose de panneaux pour limiter le passage des véhicules d’un certain tonnage a été 

réalisée rue d’Arriailh et route des Chats. 

  Sports et vie associative : Jean-Marie GOMBEAU 

  En sommeil du fait de la pandémie, les associations reprennent leurs 

activités en respectant le protocole sanitaire. 

Le président du club de pétanque M. DUBOIS a été reçu à la mairie. Il demande la 

privatisation du terrain de pétanque aménagé derrière la résidence des Moulins 

faute de quoi, le club partira de Montagne. 
 

L’Assemblée Générale du football club du Grand Saint-Émilionnais a rassemblé 

17 personnes sur 350 licenciés. Le problème des buts mobiles a de nouveau été 

évoqué ainsi que la possibilité d’avoir un terrain synthétique dont le coût se situe 

entre 600.000 et 1.000.000 €. Il est à noter que sur les 22 communes de la CDC, seules 

4 possèdent un stade. Le coût moyen annuel de l’entretien du stade de Montagne, 

toutes dépenses confondues (arrosage, tonte, agents, etc….) est de 50.000 €. 
 

Cécile PAILLE pose la question sur la possibilité d’un robot tondeuse. Madame le 

Maire répond que cette option est à l’étude. 
 

La disparition du stade de Saint-Christophe est programmée ainsi que celle de 

Saint-Emilion mais pour l’instant rien n’est officiel. 
 

      

Bâtiments et sécurité des bâtiments : Jean-Marie GOMBEAU  

Église de Parsac : la fin des travaux est programmée fin janvier 2022. 
 

Antenne ORANGE 5 G : L’architecte des Bâtiments de France a autorisé 

son installation définitive au niveau du stade. Cela rapportera 1.500 € par an à la 

mairie. 
 

 Communication, culture et tourisme : Catherine HENRY et Monique BURGAUD  

Cette nouvelle commission nouvellement formée réunit la commission 

information, communication et festivités avec la commission culture et 

tourisme. 

Tourisme : L’office du tourisme du Grand Saint-Émilionnais est en cours de 

réorganisation après le départ de son Président M. Guy PETRUS-LIGNAC et du  

Directeur M. Bertrand MILLOT.  

Hôtel aux Ducs de Sienne : Les travaux de la deuxième partie de l’hôtel vont 

démarrer en début d’année 2022 et le SPA pourrait ouvrir dès l’été 2022. Un rendez-

vous est prévu le 2 décembre prochain avec l’entreprise de couverture DUCOU pour 

la remise en état des toitures. 
 

Madame Le Maire va demander à Mme Isabelle GEDAY et aux architectes de venir 

présenter le projet au Conseil Municipal de fin Janvier 2022. 
 

 Environnement et développement durable : Jean-Marie GOMBEAU signale           

 que les tontes des particuliers ne sont plus admises au SMICVAL à compter 

du 1er janvier 2022. 

Il faut également s’attendre à l’arrêt du ramassage des ordures ménagères 

en porte à porte. 17 points de collecte seraient prévus sur la commune. 

Une réunion des 45 délégués du SMICVAL est programmée, le 15 décembre 

prochain . 

Prochainement, une réunion est prévue avec la CDC du grand Saint-Emilionnais pour 

décider ou pas, de l’achat de broyeurs dans les communes. 

 

 



Questions et informations diverses. 
 

Pascal DELBECK rapporte les remerciements de Madame Karine VALLÉE (Proviseure du 

LEGTA Libourne-Montagne) pour l’aménagement du carrefour de Goujon. 
 

Bar éphémère : une réunion des huit (8) associations ayant participé à sa tenue a eu lieu 

le 24 novembre dernier. 

Il a été souligné la problématique du stockage et du transport du matériel jusqu’à la 

place des marronniers. Une discussion a porté sur la possibilité d’installer un chalet en bois 

ou un petit conteneur pendant les quatre (4) mois d’été. 

Plusieurs problèmes sont soulevés et discutés : 

Où le positionner sur la place et où l’entreposer les huit (8) autres mois de l’année ? 

Obtention d’une autorisation pour ce type de matériel ? 

Qui l’achète sachant que le bar est formé par un groupe d’associations sans statuts 

réels ? Qui l’assure ? 

Thomas CHAMBON pense que son association « Les Voisins » pourrait être le porteur du 

projet et en serait responsable. Elle mettrait ce chalet/conteneur à la disposition des 

autres associations moyennant une location correspondant à un pourcentage sur les 

recettes. 

Madame le Maire indique qu’il faut étudier cette proposition pour voir sa faisabilité. 
 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE 25 JANVIER 2022 à 18H30 
 

 
 
 

 
 

 

 

La Communauté de Communes du Grand Saint-Emilionnais s'est engagée dans la 
révision du document d'urbanisme qu'est le Plan Local d'Urbanisme intercommunal 

(PLUi) par la délibération  30/2021 du 1er juillet 2021 (document consultable à  

la mairie et sur le site internet). 

Objectifs de cette révision :                                    

 Mieux répartir la "constructibilité" sur le territoire sans en changer l'enveloppe  

globale 

 Repenser ou modifier les Orientations d'Aménagement Programmées (OAP) 

 Réfléchir à de possibles changements de destination à usage d'habitation  

 Remettre l'habitant au cœur du territoire dans le cadre d'une politique d'habitat  

réfléchie 

 Prendre en compte une pratique "environnementale" en lien avec une 

réflexion sur l'apaisement des conflits d'usage. 

 Repenser l'offre de santé et mieux la répartir sur le territoire. 
 

La mairie, qui centralisera toutes les demandes des Montagnaises et Montagnais, 

vous invite à les lui faire parvenir dès aujourd'hui :  
 

- soit par courrier à l'adresse du 29 grand rue  

- soit par courriel à l'adresse contact@mairie-montagne.com  

VIE QUOTIDIENNE 



Encombrants abandonnés aux abords des forêts, verres brisés, déchets verts, 

ordures diverses… Si l’on n’en prend pas soin, notre commune se dégrade. 

La propreté des espaces implique nécessairement une responsabilité partagée. Une 

campagne de communication vient d’être réalisée afin de sensibiliser l’opinion. 

Ces actes sont des marques d’incivisme qui traduisent un irrespect de leurs auteurs 

envers les habitants et la nature. Ils sont répréhensibles et verbalisables. 

 

Pour rappel, la totalité de nos déchets a une filière de collecte : collecte des ordures 

ménagères en porte à porte, compostage individuel des déchets verts dans notre 

jardin, apport dans les déchèteries. 

 
 

Les encombrants, c’est à la déchèterie !!! 

Stop aux dépôts sauvages ! 

Notre commune n’est pas une poubelle 















Retrouvez les alertes-infos de votre commune ! 

Pour cela, téléchargez sur votre smartphone 

l’application IntraMuros en scannant le QR code 

proposé ci-dessous... 


